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*/ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs (ECE/TRANS/166/Add.1, 
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but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Paragraphe 5.4, modifier comme suit: 

«5.4 En cas de défaillance du régulateur d’intensité d’un feu de brouillard arrière de 
catégorie F2 produisant une intensité lumineuse supérieure à la valeur maximum des 
feux de la catégorie F ou F1, les prescriptions applicables aux feux de la catégorie F 
ou F1 à intensité lumineuse constante doivent être remplies automatiquement. ». 

Paragraphe 6.3, modifier comme suit:  

«6.3 … ne dépasse pas 300 cd dans le cas d’un feu produisant une intensité lumineuse 
constante (F ou F1) et 840 cd dans le cas d’un feu produisant une intensité lumineuse 
variable (F2).". 

Paragraphe 6.5.2, modifier comme suit: 

«6.5.2 dépassent la valeur maximum fixée pour la catégorie F ou F1 au paragraphe 6.3: 

  …». 

Annexe 2,  

«Figure 1, modèle A, remplacer "F-00" par "F ou F1".». 
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